
EXTRAIT DE LA LOI INFORMATIQUE ET LIBERTÉS DU 6 JANVIER 1978

Article 1
L'informatique doit être au service de chaque citoyen. Son développement doit s'opérer dans le cadre de la coopération internatio-
nale. Elle ne doit porter atteinte ni à l'identité humaine, ni aux droits de l'homme, ni à la vie privée, ni aux libertés individuelles ou 
publiques.''

Article 2
[...] Constitue une donnée à caractère personnel toute information relative à une personne physique identifiée ou qui peut être identi-
fiée, directement ou indirectement, par référence à un numéro d'identification ou à un ou plusieurs éléments qui lui sont propres. Pour 
déterminer si une personne est identifiable, il convient de considérer l'ensemble des moyens en vue de permettre son identification 
dont dispose ou auxquels peut avoir accès le responsable du traitement ou toute autre personne.

Constitue un traitement de données à caractère personnel toute opération ou tout ensemble d'opérations portant sur de telles don-
nées, quel que soit le procédé utilisé, et notamment la collecte, l'enregistrement, l'organisation, la conservation, l'adaptation ou la 
modification, l'extraction, la consultation, l'utilisation, la communication par transmission, diffusion ou toute autre forme de mise à 
disposition, le rapprochement ou l'interconnexion, ainsi que le verrouillage, l'effacement ou la destruction.

Constitue un fichier de données à caractère personnel tout ensemble structuré et stable de données à caractère personnel accessibles 
selon des critères déterminés. La personne concernée par un traitement de données à caractère personnel est celle à laquelle se rap-
portent les données qui font l'objet du traitement.

Article 6
Un traitement ne peut porter que sur des données à caractère personnel qui satisfont aux conditions suivantes :

Les données sont collectées et traitées de manière loyale et licite ;
Elles sont collectées pour des finalités déterminées, explicites et légitimes et ne sont pas traitées ultérieurement de manière incom-
patible avec ces finalités. Toutefois, un traitement ultérieur de données à des fins statistiques ou à des fins de recherche scientifique 
ou historique est considéré comme compatible avec les finalités initiales de la collecte des données, s'il est réalisé dans le respect des 
principes et des procédures prévus au présent chapitre, au chapitre IV et à la section 1 du chapitre V ainsi qu'aux chapitres IX et X et s'il 
n'est pas utilisé pour prendre des décisions à l'égard des personnes concernées ;
Elles sont adéquates, pertinentes et non excessives au regard des finalités pour lesquelles elles sont collectées et de leurs traitements 
ultérieurs ;
Elles sont exactes, complètes et, si nécessaire, mises à jour ; les mesures appropriées doivent être prises pour que les données inexactes 
ou incomplètes au regard des finalités pour lesquelles elles sont collectées ou traitées soient effacées ou rectifiées ;
Elles sont conservées sous une forme permettant l'identification des personnes concernées pendant une durée qui n'excède pas la 
durée nécessaire aux finalités pour lesquelles elles sont collectées et traitées.

Article 7
Un traitement de données à caractère personnel doit avoir reçu le consentement de la personne concernée ou satisfaire à l'une des 
conditions suivantes :
1° Le respect d'une obligation légale incombant au responsable du traitement ;
2° La sauvegarde de la vie de la personne concernée ;
3° L'exécution d'une mission de service public dont est investi le responsable ou le destinataire du traitement ;
4° L'exécution, soit d'un contrat auquel la personne concernée est partie, soit de mesures précontractuelles prises à la demande de 

celle-ci ;
5° La réalisation de l'intérêt légitime poursuivi par le responsable du traitement ou par le destinataire, sous réserve de ne pas mécon-

naître l'intérêt ou les droits et libertés fondamentaux de la personne concernée.

Article 8
I. - Il est interdit de collecter ou de traiter des données à caractère personnel qui font apparaître, directement ou indirectement, les 
origines raciales ou ethniques, les opinions politiques, philosophiques ou religieuses ou l'appartenance syndicale des personnes, ou qui 
sont relatives à la santé ou à la vie sexuelle de celles-ci.

II. - Dans la mesure où la finalité du traitement l'exige pour certaines catégories de données, ne sont pas soumis à l'interdiction prévue 
au I :
4° Les traitements portant sur des données à caractère personnel rendues publiques par la personne concernée.

L’association NorthStar Comics s’engage a respecter la loi Informatique et libertés.
Toutes données collectées auprès de ses membres ne seront utilisées que dans le cadre des activités  

de l’association et ne seront pas diffusées en dehors de celles-ci.
Les données personnelles d’un membre seront conservées dans un délai maximum d’un an  

après la fin de l’adhésion de ce membre.


